
 
 

 

Etat d’avancement des POS et PLU sur le département  des 
Bouches-du-Rhône (à la date du 10/03/08)  
 
 

 
 
Le Pôle Aménagement du Territoire représente la Chambre 
d’Agriculture lors des procédures d’urbanisme et de planification, elle 
assiste en amont aux réunions des personnes publiques associées et 
émet un avis sur les projets de modification de POS, qui concernent 
des ajustements à la marge, sur les révisions simplifiées de POS, qui 
ont pour objet un changement significatif de zonage ou de règlement 
ou lors de l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme, qui remplace les 
Plans d’Occupations des Sols. 
 
 
 
ETAT DES SAISINES DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE 
 
 
Modification du POS en cours  :  
Aix-en-Provence, Alleins, Cabriès 
 
Révision simplifiée du POS en cours  :  
Aix-en-Provence, Barbentane, Cabriès, Cassis, Les Pennes Mirabeau, 
Puyloubier, La Roque d’Anthéron, St Cannat, St-Paul les Durance, Le 
Tholonet 
 
Elaboration du PLU en cours  :  
Aix-en-Provence, Arles, Auriol, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, 
Châteauneuf-les-Martigues, Eguilles, Eyguières, Gardanne, Gémenos, 
Grans, Istres, Miramas, Peypin, Peynier, Port-de-Bouc, Port-St-Louis 
du Rhône, La Roque d’Anthéron, Roquefort-la Bédoule, Rousset, Le 
Rove, St-Cannat, St Martin de Crau, Sausset les Pins, Sénas, le 
Tholonet, Vauvenargues, Velaux, Venelles, Ventabren 
 
PLU approuvés récemment  :  
Beaurecueil, La Ciotat, Coudoux, Martigues, Trets 
 
 
 
 
 

 
 
En savoir plus sur l’aménagement du territoire dans le département : 
http://www.agri13.fr/au-service-des-agriculteurs/et-son-environnement/amenagement-du-
territoire.html 
 

Etat d’avancement des POS et PLU 

 
Avertissement  :  
 
La Chambre 
d’agriculture est 
saisie pour avis 
lors de la 
procédure, une 
fois cet avis émis, 
la commune n’est 
pas tenue 
d’informer la 
Chambre 
d’Agriculture de 
l’aboutissement 
de la procédure, 
c’est la raison 
pour laquelle, 
certaines 
procédures en 
cours listées ci-
après sont peut-
être finalisées. Il 
est conseillé de 
se rapprocher du 
service de 
l’urbanisme de la 
commune 
concernée pour 
obtenir des 
informations 
fiables. 
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